
Page 1

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE

INVENTAIRE DES PARTIES DE COURS D’EAU LISTE 2 POISSONS

Liste des espèces présentes dans le département. Liste fixée par l’arrêté ministériel du 23 avril 2008 en application du R.432-1 du Code de l’environnement

Frayères présentes Cours d’eau / milieu aquatique Délimitation amont Délimitation aval distance en km Observations

Blennie fluviatile ; Brochet Rhône (le) 4,112

Blennie fluviatile ; Brochet Rhône (le) et ses lônes 14,253

18,365

INVENTAIRES RELATIFS AUX FRAYERES ET AUX ZONES D’ALIMENTATION OU DE CROISSANCE DE LA FAUNE PISCICOLE 
AU SENS DU L.432-3 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Article R432 1-1-1 du Code de l’environnement : inventaire des parties de cours d’eau susceptibles d’abriter des frayères, établi à partir des caractéristiques de pente et de largeur de ces cours d’eau qui correspondent aux aires 
naturelles de répartition de l’espèce

Brochet
Blennie fluviatile

Frontière Suisse,
commune VULBENS

Pont Carnot,
commune CHEVRIER

Barrage de Genissiat,
commune FRANCLENS

Confluence avec le Fier,
commune SEYSSEL


